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Dans le cadre de la préparation du Sommet biennal sur la culture philanthropique de 2017, 

le comité scientifique de l’Institut Mallet a mandaté une équipe de PhiLab pour réaliser une 

recension exploratoire d’écrits sur les connaissances mettant en relation l’action philanthropique, 

l’innovation sociale à visée transformatrice et l’espace urbain comme domaine et lieu 

d’intervention. Ce fascicule en présente les faits saillants.

Voici les questions qui ont guidé la recension exploratoire des écrits :

•  —  Quel rôle la philanthropie joue-t-elle dans les interventions visant à résoudre les grands  

défis urbains de notre temps ?

•  —  Quelles tendances se dégagent ?

•  —  Qu’est-ce qui se dégage comme défis et comme opportunités ?

Nous avons réduit l’exploration des écrits à l’action philanthropique portant sur les villes de 

l’Amérique du Nord et de l’Europe. De même, en fonction de notre choix de porter une attention 

particulière aux grands défis urbains, nous avons ciblé l’action des fondations philanthropiques 

subventionnaires plutôt que celle des donateurs individuels. Généralement, les fondations 

philanthropiques agissent sur un horizon temporel plus long et en fonction d’ambitions de 

changement plus grand que les donateurs individuels.

Le domaine urbain se prête bien à l’étude des stratégies des fondations philanthropiques  

pour agir à partir de leurs visées transformatrices. Dans un monde de plus en plus urbanisé,  

les villes sont devenues un acteur important. Les actions politiques et institutionnelles générées 

à l’échelle municipale influent sur les changements prenant place tant à l’échelle nationale 

qu’internationale(1). 

Les villes sont des lieux paradoxaux combinant à la fois des défis et des opportunités. Elles 

concentrent le capital financier et humain, ce qui en fait des moteurs de la croissance économique 

et des lieux de créativité et d’innovation sociale(2). Certains éléments de l’environnement urbain – 

la liberté, la diversité et la densité des contacts sociaux – seraient des éléments clés d’un terreau 

propice à l’innovation(3). 

Mise en contexte

L’ACTION PHILANTHROPIQUE SUR LES GRANDS DÉFIS URBAINS
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DÉFIS URBAINS 

De plus en plus, les réponses aux grands défis 

urbains exigent plus que ce que permettaient 

les interventions traditionnelles. Ces défis sont 

de trois ordres :

1. Sociaux et économiques :

•  diversification croissante des populations 

urbaines ; 

•  production de nouvelles formes de 

pauvreté et d’exclusion sociale ;

•  répartition spatiale de la pauvreté et 

des inégalités sociales sur les territoires 

urbains ;

•  déclin et dévitalisation des vieux centres 

et des vieux quartiers.

2.  Écologiques : la concentration de la 

population dans les villes donne à celles-

ci une empreinte écologique démesurée 

qui s’étend au-delà de leurs frontières 

pour se répercuter sur les écosystèmes 

environnants(4).

3.  De gouvernance : plusieurs éléments 

posent des contraintes aux capacités  

des villes d’agir seules pour gérer tous les 

défis d’ordre public ou commun qui se 

présentent sur leur territoire(5) :

•  les pouvoirs des municipalités plus  

limités que ceux des autres paliers  

de gouvernement ;

•  des pressions fiscales accrues, doublé 

d’un morcellement des pouvoirs.

Face à ces contraintes, un consensus a pris 

forme autour de l’idée que la résolution 

des défis urbains et la réponse aux besoins 

des populations urbaines relèvent de la 

responsabilité partagée des secteurs public, 

privé et à but non lucratif. La pression 

se fait ressentir à l’effet de combiner les 

ressources des trois secteurs (public, privé 

et tiers secteur) afin d’identifier, de tester et 

d’opérationnaliser des solutions innovantes 

face aux défis rencontrés(6). La philanthropie 

est appelée à faire partie de cette mouvance.
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Faits saillants
•  Dans le domaine urbain, l’empreinte 

financière des fondations philanthropiques 

est minime par rapport à celle des secteurs 

public et privé. 

•  Les fondations auraient cependant la 

capacité unique de :

 – pouvoir soutenir le développement 

d’approches sociales innovantes(7) ; 

 – réunir les conditions propices  

à des collaborations fertiles(8) ;

 – prendre des risques et d’agir  

elles-mêmes pour mobiliser des acteurs  

et des ressources(9). 

•  Les fondations philanthropiques à  

ancrage territorial seraient particulièrement 

bien placées pour jouer un rôle actif 

« d’entrepreneurs système »(10). Du fait même 

de leur ancrage et de leur engagement 

à long terme envers un territoire en 

particulier, certaines développent une 

connaissance intime des enjeux sociaux et 

des dynamiques sociales et politiques de 

leur territoire. Elles sont capables de mettre 

en relation une diversité d’acteurs provenant 

de réseaux et d’horizons différents. 

•  Un grand nombre de fondations 

n’interviennent pas seules dans l’espace 

urbain, mais de concert avec d’autres 

fondations et des partenaires des secteurs 

public et privé(11).

•  L’intervention des fondations pour  

tenter de résoudre des défis sociaux et 

écologiques complexes des villes peut 

être organisée en quelques domaines qui 

s’entrecroisent et s’entrecoupent. Les trois 

fiches suivantes présentent les contours  

de l’intervention philanthropique dans  

trois de ces domaines.
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Domaines d’intervention  
des fondations
FICHE A 

LA PHILANTHROPIE TERRITORIALE ET LA REVITALISATION LOCALE INTÉGRÉE : 

MISER SUR LE POUVOIR D’AGIR DES COMMUNAUTÉS

La philanthropie territoriale réfère à un 

engagement intentionnel, stratégique et à 

long terme dans un territoire donné en vue  

de générer de meilleures opportunités pour 

ses résidents(12).

•  Elle implique un investissement important 

dans le développement de relations directes 

avec les acteurs des milieux soutenus. 

•  Elle mobilise aussi un ensemble de supports 

et de ressources qui vont au-delà de la 

dimension financière.

Les initiatives de revitalisation  
territoriale intégrée

Depuis les années 1990, des fondations  

nord-américaines de cette affiliation 

soutiennent des initiatives de revitalisation 

territoriale intégrée – tradition qui connaît  

un nouvel élan aujourd’hui(13).

Ces initiatives de revitalisation territoriale 

intégrée sont caractérisées par une approche 

globale au développement et à la lutte contre 

la pauvreté, une approche qui préconise des 

interventions intégrées et multifonctionnelles 

et une coopération intersectorielle d’acteurs. 

Les acteurs interviennent sur plusieurs fronts 

et dans de multiples domaines (habitation et 

cadre de vie, services sociaux, développement 

économique et social).

Potentiel d’innovation dans la lutte  
contre les problèmes sociaux urbains

Autant les écrits que les acteurs publics  

et philanthropiques perçoivent dans  

ces approches un potentiel d’innovation,  

par le fait :

•  de promouvoir la mobilisation, la 

participation et le développement du 

pouvoir d’agir des personnes et des groupes 

les plus marginalisés ;

•  de produire des « circuits courts » de 

réponse à des besoins sociaux localement 

exprimés(14) ;

•  d’affirmer le « droit à la cité » qui amène 

à lutter contre les formes de ségrégation 

urbaine involontaire et pour le droit d’accès 

égal de tous, et particulièrement des 

plus marginalisés, aux institutions, aux 

infrastructures et aux réseaux clés  

de la ville(15).
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Exemple 1 : Déploiement de stratégies 
philanthropiques à une échelle locale

Le programme « Économies locales inclusives » 

de la Fondation Metcalf à Toronto a débuté 

avec une expérience pilote de trois ans 

(Resilient Local Economies) autour d’une 

initiative de développement économique 

communautaire dans deux quartiers de la 

ville, combinant une action à la fois locale 

et régionale.

En plus de son soutien direct à l’initiative 

sur le terrain, la fondation a entrepris des 

démarches d’influence politique en vue 

d’obtenir des changements aux règlements 

de zonage afin de permettre des activités 

commerciales à petite échelle dans des 

tours d’habitation locative ; et pour jeter 

un éclairage sur les barrières à l’emploi et 

au micro-entrepreneuriat auxquelles sont 

confrontés les prestataires d’aide sociale, 

grâce aux modalités administratives du 

programme provincial d’aide sociale(16).

Exemple 2 : Déploiement  
de stratégies philanthropiques  
sur des sites multiples

Living Cities est une initiative nationale 

aux États-Unis portée conjointement par 

vingt-deux partenaires financiers (fondations, 

institutions financières et compagnies 

d’assurance). Pendant sa première phase 

(1992 à 2004-05), les partenaires ont 

cherché à augmenter l’étendue et la portée 

de la revitalisation urbaine à travers le pays, 

en injectant du nouveau capital pour le 

travail de (re)développement immobilier 

des corporations de développement 

communautaire. 

Riches de cette expérience, depuis 2010, 

les partenaires cherchent à influencer 

les politiques publiques et les pratiques 

d’investissement privé susceptibles, elles, 

d’influencer positivement les trajectoires  

de revitalisation urbaine et le développement  

des communautés locales(17).
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FICHE B 

L’ACTION PHILANTHROPIQUE, LE DÉVELOPPEMENT DURABLE URBAIN 

ET LA GESTION DES DÉFIS ÉCOLOGIQUES URBAINS

Les objectifs de développement durable 

adoptés par l’ONU en 2015 comportent 

celui de faire en sorte que les villes 

soient ouvertes à tous et à toutes, sûres, 

résilientes et durables. Au-delà de réduire 

l’empreinte écologique des villes, le défi 

impose d’innover pour passer à un modèle 

résilient, viable et interrelié des systèmes 

écologiques, économiques et sociaux dans 

l’espace urbain(18).

Au sein de ce grand domaine, les champs 

d’action investis par les fondations 

philanthropiques sont nombreux, allant du 

verdissement et la protection des espaces 

verts aux mesures de préparation et de 

mitigation des changements climatiques, en 

passant par la promotion des transports actifs 

et collectifs et la gestion de l’étalement urbain. 

Soutenir des projets locaux ou pilotes

Nombre de fondations philanthropiques 

s’engagent dans ce domaine en soutenant 

des projets purement locaux ou des projets 

pilotes dans l’espoir de voir leur diffusion dans 

d’autres localités.

•  À titre d’exemple, au Québec et au Canada, 

l’argent philanthropique a soutenu le 

programme Quartiers verts, actifs et en 

santé du Centre d’écologie urbaine de 

Montréal – programme qui a par la suite pu 

être diffusé dans d’autres villes du Canada 

grâce à un soutien de l’Agence de santé 

publique du Canada(19).

Agir pour catalyser le changement

D’autres fondations agissent en vue de 

catalyser des changements institutionnels  

ou systémiques.

Soutenir la recherche sur les enjeux  
et sur les pratiques prometteuses 

•  À titre d’exemple, la Fondation immobilière 

de l’Alberta et la Fondation Neptis ont 

soutenu ou réalisé des travaux de recherche 

sur les enjeux liés à l’étalement urbain et 

sur les approches d’aménagement les plus 

adaptées à leur bonne gestion(20).

Déployer des stratégies d’intervention

•  Certaines fondations cherchent à orchestrer 

des changements au travers plusieurs réseaux 

d’acteurs différents, ce qui demande de mener 
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un ensemble d’interventions en simultané. 

À titre d’exemple, le programme Cycle City 

de la Fondation Metcalf vise à accroître la 

base de mobilisation, à soutenir une culture 

favorable au cyclisme comme mode de 

transport actif à Toronto, et à pousser plus 

loin les engagements politiques à sa faveur. 

Le programme s’appuie sur un éventail 

de tactiques : sensibilisation, organisation 

communautaire, mobilisation d’acteurs et 

constitution de réseaux, recherche et analyse 

d’options politiques, et autres(21). 

Soutenir les réseaux

•  D’autres soutiennent la constitution de réseaux 

nationaux ou internationaux de promotion, 

d’influence, de transfert des connaissances, 

d’expérimentation et de diffusion de pratiques 

prometteuses : à titre d’exemples, l’initiative 

pancanadienne Systèmes alimentaires 

durables de la Fondation McConnell, l’initiative 

semblable de promotion d’une nouvelle 

gouvernance alimentaire des villes et de leurs 

territoires de la Fondation Charles-Léopold 

Mayer en Europe(22).

FICHE C 

LA PHILANTHROPIE ET LA NOUVELLE GOUVERNANCE URBAINE

Contexte

Les villes sont caractérisées par de multiples 

centres de décision où des acteurs de 

réseaux différents se côtoient(23). Dans un 

contexte de décentralisation, on assiste 

à une reconfiguration des rôles, des 

responsabilités et des liens d’imputabilité entre 

l’administration publique, la société civile et le 

capital privé dans la prestation des services et 

la distribution de biens publics(24).

De nombreux acteurs voient dans ces 

arrangements de gouvernance l’opportunité 

de générer des idées novatrices et d’offrir des 

biens publics plus adaptés aux besoins  

et aux aspirations des citoyens(25). 

Certains écrits voient aussi dans les nouvelles 

pratiques de gouvernance urbaine des 

occasions de combattre l’exclusion des 

groupes les plus marginalisés par l’emploi  

de mécanismes participatifs favorisant  

une diversité de contributions à la prise  

de décision publique(26).

Certains vont jusqu’à promouvoir une vision 

de la « commune urbaine » désignant des 

espaces où les ressources relevant du bien 
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commun seraient de propriété et d’intendance 

partagée(27). À titre d’exemple, les citoyens 

seraient invités à jouer un rôle important dans 

des projets de design ou de planification des 

services urbains à Barcelone, à Helsinki et à 

Turin(28). Le règlement de Bologne pour la 

gérance et la régénération des biens communs 

urbains, adopté en 2014, est cité comme 

exemple particulièrement abouti de cette 

transition vers une gouvernance partagée entre 

l’administration publique et la société civile.

Des fondations philanthropiques sont bien 

actives dans cette mouvance : 

Soutenir et promouvoir  
de nouveaux modèles hybrides

Certaines fondations s’engagent dans 

le soutien et la promotion de nouveaux 

modèles de participation et de coproduction 

des politiques et des services publics, 

en mobilisant et en animant des espaces 

de rencontre entre acteurs provenant de 

réseaux différents, en faisant la promotion 

et l’expérimentation de modèles hybrides 

de financement et de capitalisation, et en 

soutenant des pratiques de « placemaking », 

qui mettent de l’avant des processus 

collaboratifs pour refaçonner le domaine 

public des villes à la faveur des besoins des 

populations et de la qualité de vie(29). 

À titre d’exemples :

•  Le processus d’élaboration du règlement de 

Bologne a émergé dans le cadre d’un projet 

« La ville comme espace partagé », soutenu 

par la Fondazione del Monte di Bologna 

e Ravenna(30).

•  La Fondazione Cariplo dans le nord de 

l’Italie a réuni des investisseurs publics 

et privés pour créer le premier fonds de 

développement immobilier responsable 

(éthique) du pays, qui a à son tour inspiré la 

mise sur pied d’un Fonds intégré national qui 

réunit des investisseurs philanthropiques et 

privés pour investir dans le logement social 

et abordable(31).

Soutenir l’innovation municipale

Certains acteurs philanthropiques cherchent 

plus spécifiquement à influencer les façons  

de faire des municipalités. 

À titre d’exemple :

•  Le Défi des Maires de Bloomberg 

Philanthropies offre un prix en argent à des 

villes qui proposent des idées novatrices 

pour améliorer la qualité ou l’efficience 

de leurs services ou pour accroître la 

participation citoyenne. Ce faisant, le Défi 

des Maires cherche à offrir une marge de 

manoeuvre nouvelle, en dehors des cadres 
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budgétaires surmenés des administrations 

municipales, à prendre des risques et 

à expérimenter le « bricolage » ou des 

recombinaisons inédites de ressources(32).

Intervenir directement  
dans la gouvernance urbaine

Enfin, certaines fondations jouent elles-mêmes 

un rôle direct dans la gouvernance urbaine.

À titre d’exemple :

•  À Détroit, un « Grand Bargain » est conclu 

entre un consortium de treize fondations 

philanthropiques et la ville de Détroit qui a 

déclaré faillite en 2014, entente qui a sauvé 

la ville de ses créditeurs et qui l’a mise sur 

la voie du redressement(33). Ensemble, les 

treize fondations ont créé la Fondation pour 

l’Avenir de Détroit, entité qui sert à canaliser 

les fonds garantis sur une période de vingt 

ans et à assurer le suivi et la reddition 

de compte.

Tendance : des arrangements  
de gouvernance urbaine

Ce cas et d’autres annonceraient une 

tendance vers des arrangements de 

gouvernance urbaine de plus en plus 

hybrides, dans lesquels il sera normal de 

voir les fondations philanthropiques exercer 

un leadership important. Il y est affirmé une 

volonté de voir d’autres villes étatsuniennes 

expérimenter de nouvelles formules 

de gouvernance(34). 

•  D’autres initiatives et réseaux issus du 

monde de la philanthropie cherchent à 

promouvoir la capacité de ce secteur 

de travailler avec d’autres pour porter 

des solutions dans le domaine du 

développement urbain ; à titre d’exemples,  

le Aspen Institute Center on Urban 
Innovation et la American Cities Practice  
de la Kresge Foundation. 

Ces nouvelles formules de gouvernance 

ne sont pas sans soulever des questions 

de fond(35) :

•  Qu’implique, pour la démocratie, la mise en 

place de programmes ou de services publics 

lorsqu’ils sont pris en charge par des acteurs 

qui ne sont pas élus ? 

•  Quelles incidences sont à prévoir sur les 

institutions démocratiques une fois ce 

précédent établi ? 

•  Comment arbitrer entre l’influence des 

donateurs et les intérêts des citoyens ?
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En voulant contribuer à résoudre des 

problématiques urbaines complexes, les 

fondations philanthropiques doivent prendre 

la mesure de leurs propres limites et bien 

évaluer là où leur action peut avoir une valeur 

ajoutée.

Dans le domaine de la revitalisation intégrée, 

les fondations ont avantage à :

•  reconnaître qu’elles interviennent dans des 

écosystèmes complexes existants constitués 

d’autres initiatives, d’autres programmes et 

d’autres bailleurs de fonds(36) ; 

•  ne pas agir seules, mais plutôt solliciter  

et mobiliser des partenaires potentiels dès 

les premiers moments de la conception 

d’une initiative de soutien ;

•  être conscientes du rapport de pouvoir 

entre elles et les organismes qu’elles 

soutiennent sur le terrain, et assumer une 

posture impliquant une proximité du terrain 

et un rôle d’accompagnateur, voire de 

partenaire actif du développement local(37).

Dans le domaine du développement durable,  

il est à leur avantage :

•  de bien comprendre la nature des obstacles 

existants qui limitent la capacité de 

développer les approches systémiques 

requises pour favoriser un développement 

durable réellement intégré(38). Parmi ceux-ci :

 – les tendances de dépendance aux 

parcours déjà tracés (path dependency) 

qui caractérisent le développement urbain ; 

 – la faiblesse des incitatifs et l’insuffisance 

des mécanismes de financement capables 

d’infléchir ces parcours ;

Dans tout système caractérisé par 

des interdépendances complexes, 

les options de développement ou de 

renouveau sont circonscrites par les 

poids des choix passés. Le phénomène 

de dépendance aux parcours déjà 

tracés (path dependency) fait référence 

aux processus qui produisent ces effets 

de verrouillage. 

Principaux défis de la philanthropie  
subventionnaire en milieu urbain
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•  prévoir un soutien à long terme en 

collaborant avec d’autres bailleurs de 

fonds afin de collectiviser les ressources 

et maximiser leur impact potentiel.

Les fondations qui souhaitent intervenir dans 

ces deux domaines doivent bien baliser leurs 

attentes et les rôles qu’elles comptent jouer 

vis-à-vis les administrations municipales, les 

collaborations et les complémentarités à 

rechercher avec elles dans le contexte actuel 

de gestion publique(39) : 

•  Le défi se pose d’identifier des opportunités 

sur lesquelles les municipalités ne pourraient 

pas agir seules pour initier une action, mais 

où elles auraient la capacité d’assurer le relai 

une fois la valeur de l’action démontrée.

Pour les fondations qui désirent promouvoir 

des changements aux politiques publiques 

en faveur du développement durable et du 

développement local intégré : 

•  Il faut faire une évaluation réaliste des 

forces politiques à l’œuvre, et prévoir 

investir dans la recherche, mobiliser les 

acteurs pertinents, développer des relations 

durables avec des interlocuteurs clés au sein 

des gouvernements, et s’engager sur le long 

terme à soutenir les stratégies de promotion 

et de représentation des organismes alliés 

du secteur à but non lucratif.

Enfin, la présence de la philanthropie dans la 

sphère de la gouvernance urbaine renvoie à 

des débats plus globaux portant sur le rôle 

de la philanthropie comme complément ou 

comme substitut à l’action étatique, sa relation 

au secteur privé, son rôle d’influence sur les 

politiques publiques, ainsi que son rôle à 

soutenir les organisations de la société civile(40). 
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